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Addendum 

La simplification 2 figurant dans le document G/MA/330 sera supprimée et remplacée par le texte 
ci-après: 

 
Simplification 2: la portée de la sous-position 3002.10 du SH2007 (Antisérums, autres 
fractions du sang, produits immunologiques modifiés, même obtenus par voie 
biotechnologique) a été élargie afin de couvrir les produits immunologiques qui participent 
directement à la régulation des processus immunologiques. 

Simplification b.2: la sous-position 3002.10 du SH2012 

Version 2012 Version 2007 Observations figurant dans la table de concordance de l'OMD 

3002.10 ex 2925.29 
ex 2933.29 
ex 2934.99 
ex 2937.90 

ex 3002.10 
ex 3002.20 
ex 3002.90 
ex 3907.20 

La portée du n° 3002.10 a été élargie afin de couvrir les produits 
immunologiques qui participent directement à la régulation des 
processus immunologiques. 

 

SH2012 Désignation des produits SH2007 Désignation des produits 

3002 Sang humain; sang animal 
préparé en vue d'usages 
thérapeutiques, prophylactiques 

ou de diagnostic; antisérums, 
autres fractions du sang et 
produits immunologiques, 
même modifiés ou obtenus par 
voie biotechnologique; vaccins, 
toxines, cultures de 
micro-organismes (à l'exclusion 
des levures) et 
produits similaires 

3002 Sang humain; sang animal préparé en vue 
d'usages thérapeutiques, prophylactiques ou 
de diagnostic; antisérums, autres fractions 

du sang, produits immunologiques 
modifiés, même obtenus par voie 
biotechnologique; vaccins, toxines, cultures 
de micro-organismes (à l'exclusion des 
levures) et produits similaires 
 

300210 - Antisérums, autres fractions du 
sang et produits immunologiques, 
même modifiés ou obtenus par 
voie biotechnologique 

300210 - Antisérums, autres fractions du sang, 
produits immunologiques modifiés, même 
obtenus par voie biotechnologique 

300220 - Vaccins pour la médecine 
humaine 

300220 - Vaccins pour la médecine humaine 

300230 - Vaccins pour la médecine 
vétérinaire 

300230 - Vaccins pour la médecine vétérinaire 

300290 - Autres 300290 - Autres 
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Cinq des huit sous-positions du SH2007 sont des sous-positions résiduelles (finissant par 90 ou 9). 
Cette modification constitue une augmentation du nombre de produits visés par la 
sous-position 3002.10 du SH2007 et la principale caractéristique de cette sous-position reste la 
même. Le Secrétariat proposerait donc que la sous-position 3002.10 du SH2012 conserve les 
concessions liées à la sous-position 3002.10 du SH2007 uniquement et écarte les paires de 
concordances restantes. 
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